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Articulation entre modes d’accueil des jeunes 

enfants et congés parentaux : un facteur 
d’inégalité dans la prise en charge des enfants
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Les inégalités d’accès aux modes 
d’accueil de la petite enfance, de la 
naissance à 3 ans, sont une des pierres 
d’achoppement de la politique d’accueil 
du jeune enfant : alors que ce sont les 
enfants défavorisés qui tirent le plus de 
bénéfices des modes d’accueil formels 
de qualité, ce sont eux qui y accèdent 
le moins. Ce degré d’inégalités, très va-
riable selon les pays, est particulièrement 
élevé en France (Carbuccia et al., 2020). 

La littérature permet d’identifier un 
certain nombre de causes des inégalités 
sociales d’accès : reste à charge, manque 
d’information, préférences culturelles, 
accessibilité géographique… (encadré). 
Pourtant ces facteurs peinent à expliquer 
la spécificité française, soit parce qu’ils 
sont communs à tous les pays, soit parce 
qu’ils sont relativement peu présents en 
France (notamment pour le reste à charge 
de l’accueil collectif).

L’article analyse comment l’articula-
tion des deux modes de prise en charge 
des enfants que sont les congés parentaux 

et les modes d’accueil externes peut 
contribuer à expliquer le niveau des iné-
galités d’accès aux modes d’accueil. Ces 
deux possibilités de prise en charge de 
l’enfant sont présentes dans tous les pays 
en proportion variable et ne s’y combinent 
pas de la même manière selon les âges. 
On peut parler de schéma national d’arti-
culation pour décrire leur mode de com-
binaison, qui est propre à chaque pays  
(Collombet, Math, 2020). Dans certains 
cas, un choix existe entre les deux solu-
tions à tout âge jusqu’à l’entrée dans le 
système scolaire (schéma alternatif),  
tandis que dans d’autres, seule la garde 
parentale est possible pour les âges 
les plus jeunes (schéma successif et 
normatif). 

Le schéma successif et normatif, dans 
lequel l’ensemble (ou une grande partie) 
des jeunes enfants traverse les mêmes 
expériences (d’abord tous en garde pa-
rentale, puis tous en accueil externe) 
est intrinsèquement égalitaire. Lorsque 
la période de garde parentale n’est pas 
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trop longue, ce schéma permet en outre 
à l’ensemble des enfants de bénéficier des 
avantages associés à l’accès aux modes 
d’accueil (Carbuccia et al., 2020). Le 
schéma alternatif, dans lequel un choix 
est ouvert à tout âge entre la garde pa-
rentale et l’accueil externe, n’est pas en 
lui-même inégalitaire : on peut concevoir 
que les différentes catégories sociales se 
répartissent de manière homogène entre 
les deux options. Mais il peut être inéga-
litaire si les conditions de cette réparti-
tion homogène ne sont pas remplies et si 
les déterminants du choix parental entre 
les deux options ne jouent pas de la même 
manière chez les familles de niveaux de 
revenu différents.

L’article mène une analyse sur trois 
pays, dont deux disposent de schémas 
d’articulation très différents de celui de la 
France, à savoir la Suède et l’Allemagne. 
La comparaison permet d’éclairer les 
conséquences sur les inégalités d’accès 
aux modes d’accueil du schéma qui pré-
vaut en France. Dans la première partie, 
l’article revient sur la manière dont les 
trois pays se situent au sein de l’OCDE 
en termes d’inégalités. Dans les parties 
suivantes, il montre comment les pays à 
schémas successifs et normatifs, la Suède 
et l’Allemagne, laissent relativement peu 
de place aux inégalités, alors qu’un pays 
à schéma alternatif comme la France est 
susceptible d’en connaître davantage. 

Encadré

Les facteurs explicatifs identifiés dans la littérature

Pour classer les différents facteurs explicatifs des inégalités d’accès aux modes 
d’accueil, plusieurs typologies ont été proposées dans la littérature. Elles ne 
rendent compte qu’en partie de l’ampleur des écarts observés entre pays.

S’agissant de ce que Vandenbroeck et Lazzari (2014) qualifient de « disponibi-
lité » des modes d’accueil, on s’attendrait à ce que le niveau d’inégalité d’accès 
décroisse avec le taux de couverture, la présence d’un plus grand nombre de 
places permettant aux familles défavorisées de mieux y accéder. S’agissant de 
l’accessibilité financière ou « abordabilité », on s’attendrait à ce que les inégalités 
croissent avec le reste à charge, seules les familles aisées pouvant supporter 
des restes à charge importants. Pourtant, on observe une absence de corréla-
tion significative entre ces variables et le niveau d’inégalité, mesuré par le ratio 
des taux de couverture entre les ménages appartenant au premier et au dernier 
quintile de la distribution des revenus, à savoir les 20 % des ménages les plus 
défavorisés, et les 20 % les plus aisés (Collombet, 2018). 

De leur côté, Van Lancker et Ghysels (2016) observent des corrélations signi-
ficatives entre le niveau d’inégalités et les variables suivantes : l’existence d’un 
droit opposable à l’accès aux modes d’accueil ; l’ampleur de l’offre publique ou 
subventionnée ; la perception de la qualité des modes d’accueil ; la durée du 
congé parental, en ce sens que plus celle-ci s’éloigne d’une durée de référence 
de 9 mois à un taux de remplacement de 60 % du niveau antérieur, plus les iné-
galités sont importantes. 
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L’article se concentre sur les inégali-
tés sociales dans les modes de prise en 
charge de la petite enfance, la question 
des inégalités de genre dans la garde 
parentale et des conséquences sur l’accès 
des mères au marché du travail n’étant 
pas traitée en tant que telle.

Des inégalités d’accès  
aux modes d’accueil contrastées

Le constat des inégalités d’accès aux 
modes d’accueil est largement répandu 
dans les pays développés, que l’on se 
fonde sur les revenus du ménage ou sur 
le niveau d’éducation de la mère. En 

2. Le 1er tercile correspond au tiers des ménages aux revenus les plus faibles.
3. Indicateur PF 3.2.B de la base de données sur la famille de l’OCDE : taux de participation en 

fonction du revenu, chiffres 2017.
4. Le niveau tertiaire correspond à l’enseignement supérieur et plus précisément aux niveaux 5A, 

5B et 6 de la classification internationale type de l’éducation (CITE).

moyenne au sein de l’OCDE, l’écart de 
taux de participation (c’est-à-dire la pro-
portion d’enfants de 0 à 2 ans inclus pris 
en charge dans un mode d’accueil for-
mel) entre les ménages du 1er et du der-
nier (3e) tercile 2 en termes de revenus est 
de 16,3 points (tableau 1) 3. L’amplitude 
d’inégalités est moindre pour celles rela-
tives au niveau d’éducation maternel que 
pour celles relatives au niveau de revenu, 
sans doute en raison du caractère binaire 
de la variable retenue par l’OCDE (ni-
veau d’éducation supérieur ou inférieur 
au niveau tertiaire 4). Elle reste néan-
moins significative avec 11 points d’écart 
en moyenne OCDE. 

Tableau 1. Participation aux modes d’accueil et d’éducation du jeune enfant  
de moins de 3 ans en fonction du niveau de vie et d’éducation en 2017

En %

Taux de participation  
en fonction du niveau de vie 

Taux de participation  
en fonction du niveau d’éducation

 

En
se

m
bl

e

1er
 te

rc
ile

  
(le

 p
lu

s 
ba

s)

2e  t
er

ci
le

3e 
te

rc
ile

  
(le

 p
lu

s 
él

ev
é)

Éc
ar

t d
e 

ta
ux

 
d’

ac
cè

s

N
iv

ea
u 

 
d’

éd
uc

at
io

n 
in

fé
rie

ur
 a

u 
ni

ve
au

 te
rt

ia
ire

N
iv

ea
u 

 
d’

éd
uc

at
io

n 
te

rt
ia

ire

Éc
ar

t d
e 

ta
ux

 
d’

ac
cè

s

Suède 54 48 57 58 10 57 53 -4

Allemagne 46 42 50 45 3 42 51 9

France 56 31 61 76 45 41 70 29

Moyenne  
OCDE 38 30 39 46 16 33 44 11

Moyenne  
UE 36 27 36 43 16 31 41 10

Lecture : en Suède, la proportion d’enfants de moins de 3 ans pris en charge par un mode d’accueil est de 48 % 
lorsque le foyer appartient au tiers des ménages aux revenus les plus faibles (1er tercile) et de 58 % lorsque le 
foyer appartient au tiers des ménages aux revenus les plus élevés (3e tercile). 
Source : OCDE, Base de données sur la famille, indicateur PF3.2.B. Taux de participation aux modes d’accueil 
du jeune enfant (de moins de 3 ans) en fonction des revenus.
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Pour autant, ce phénomène inégali-
taire est d’ampleur très variable selon les 
pays.

Si l’on se focalise sur les trois pays 
analysés dans cet article (tableau 1), on 
observe un contraste marqué entre la 
Suède et l’Allemagne d’une part, dont 
les niveaux d’inégalités sont parmi les 
plus faibles de l’OCDE, et la France, qui 
se classe parmi les pays les plus inégali-
taires. Cette observation est valable que 
l’on se fonde sur le niveau de revenu ou 
d’éducation, la Suède présentant même 
pour cette variable un écart légèrement 
favorable aux enfants de mères moins 
éduquées.

Au regard des autres membres de 
l’OCDE, la France se situe dans la 
moyenne pour le taux de participation 
des ménages les plus défavorisés alors 
qu’elle est bien au-dessus de la moyenne 
pour le taux de participation d’ensemble 
et qu’elle présente un taux de participa-
tion parmi les plus élevés de l’OCDE 
pour les ménages les plus favorisés. Le 
haut niveau d’inégalités est la consé-
quence d’un recours particulièrement 
élevé des ménages aisés sur l’ensemble 
de la tranche d’âge 0-2 ans. Ce dernier 
est plus élevé de 45 points par rapport au 
recours du 1er tercile et de 30 points par 
rapport à la moyenne OCDE. Le taux de 
participation des ménages du 2e tercile 
est intermédiaire entre ceux du 1er et du 
3e tercile mais déjà de 30 points supérieur 
à celui du 1er tercile et de 22 points supé-
rieur à la moyenne OCDE. 

Le taux de participation en fonction 
des terciles suit en Suède une courbe 
croissante mais beaucoup plus aplanie 
que celle de la France, les écarts de taux 
de participation entre les terciles étant 
limités (moins de 10 points). Ainsi, les 
enfants des familles les plus modestes 
accèdent aux modes d’accueil quasiment 

dans les mêmes proportions que ceux des 
familles les plus aisées.

En Allemagne enfin, la courbe des 
taux de participation en fonction des dé-
ciles est en U inversé, marquant un taux 
de participation légèrement plus élevé au 
sein du 2e tercile qu’au sein du 1er et du 
3e tercile. L’écart de taux de participa-
tion de tercile à tercile est de moins de 
10 points. 

Concernant le taux de participation 
en fonction du niveau de diplôme de la 
mère, la France se caractérise là aussi 
par un écart de taux d’accès très élevé 
(+28 points entre les enfants dont la mère 
a atteint un niveau d’éducation tertiaire et 
ceux dont la mère a un niveau d’éduca-
tion inférieur) au regard de la moyenne 
de l’OCDE (+11 points), de l’Allemagne 
(+9 points) et a fortiori de la Suède, où le 
taux d’accès des mères les moins diplô-
mées est supérieur de 4 points. 

Les vertus du schéma successif  
et normatif suédois

La Suède combine une rémunération 
du congé parental généreuse pour les 
18 premiers mois de l’enfant et un sys-
tème intégré universel d’éducation et 
d’accueil des enfants âgés de 1 an à 6 ans.

Un schéma cohérent

Le droit au congé parental est de 
240 jours par parent, ce qui permet d’at-
teindre un total de 480 jours. Lorsqu’un 
parent est isolé et que la responsabilité 
de l’enfant n’est pas partagée avec l’autre 
parent, il bénéficie seul des 480 jours de 
congé. Les droits à congé sont transfé-
rables à l’autre parent, dans la limite de 
90 jours ; ceci tend en pratique à créer une 
norme sociale de 3 mois de congé pour le 
père. Sur les 240 jours, 195 jours sont ré-
munérés à hauteur de 77,6 % des revenus 
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antérieurs dans la limite d’un plafond de 
465 000 couronnes suédoises par an (soit 
45 218,07 euros), les 45 jours restants 
étant rémunérés de manière forfaitaire à 
hauteur de 180 couronnes (17,50 euros) 
par jour. Les parents qui n’ont pas suffi-
samment travaillé pour avoir accès à une 
indemnisation proportionnelle au revenu 
ont droit à une rémunération forfaitaire 
de 250 couronnes (24,31 euros) par jour.

Le système d’accueil est organisé au-
tour de la förskola, une structure intégrée 
d’éducation et d’accueil des enfants de 1 
à 5 ans où les professionnels assurent de 
manière polyvalente les tâches d’éduca-
tion et de soin. Il existe aussi des profes-
sionnels assurant une garde individuelle 
(pedagogisk omsorg), à l’instar des assis-
tantes maternelles en France, mais qui 
jouent un rôle marginal (1 à 2 % des en-
fants accueillis selon l’âge). À 6 ans, les 
enfants entrent dans une classe de prépa-
ration à l’école primaire ( förskoleklass). 
Tout enfant bénéfice d’un droit opposable 
à une place dans une structure d’accueil à 
partir d’1 an. La prise en charge est gra-
tuite à partir de 3 ans ; jusqu’à cet âge, 
elle est plafonnée à 3 % du revenu du mé-
nage pour le premier enfant, 2 % pour le 
deuxième enfant et 1 % pour le troisième 
enfant, la prise en charge étant gratuite à 
partir du quatrième enfant (Scholz et al., 
2019). Il convient toutefois de remarquer 
que cette prise en charge garantie n’em-
pêche pas un recours très élevé des mères 
de jeunes enfants (moins de 6 ans) au tra-
vail à temps partiel (72,6 % contre 6,9 % 
pour les pères en 2019 5).

Le caractère successif et normatif du 
schéma d’articulation est très marqué. Au 
cours de leur première année, tous les en-
fants sont pris en charge par les parents, 
la durée moyenne de cette prise en charge 

5. https://bit.ly/3zAXvK0.

étant même de 15,7 mois (Duvander,  
Johansson, 2014). Cela s’explique par :

- l’absence de structures accueillant 
les enfants avant leurs 12 mois (Rapport 
Eurydice de la Commission européenne, 
2019) ;

- le caractère largement ouvert et bien 
rémunéré du congé parental ; l’indemni-
sation forfaitaire offerte aux parents qui 
ne remplissent pas l’obligation d’avoir 
travaillé 6 mois ne concerne qu’une 
minorité de bénéficiaires (12,4 % des 
femmes et 4,6 % des hommes) du congé 
parental (Duvander, Viklund, 2020) ;

- les normes sociales dominantes, se-
lon lesquelles la prise en charge du jeune 
enfant est une responsabilité commune 
au père et à la mère (Ciccia, Verloo, 2012). 
L’introduction du quota pour les pères 
a généré, à partir de 1992 (Duvander,  
Johansson, 2014), un usage plus égali-
taire du congé ; ceux-ci sont désormais 9 
sur 10 à en prendre leur part (Duvander, 
Viklund, 2020). 

Le droit opposable à un mode d’ac-
cueil prend le relais du congé parental 
sans césure. La Suède atteint une quasi-
universalité des modes d’accueil à partir 
de 2 ans (49,7 % de couverture à 1 an ; 
91,2 % à 2 ans ; 94,8 % à 3 ans ; Rapport 
Eurydice de la Commission européenne, 
2019). Ainsi, presque tous les enfants 
passent par la même expérience : la garde 
parentale puis l’accueil par des profes-
sionnels, presque entièrement assuré 
dans le cadre d’une même organisation, 
la forsköla.

Des inégalités résiduelles

Les inégalités sont limitées à quelques 
marges de différenciation. La deuxième 
année de l’enfant est celle où il existe des 
possibilités de choix, puisque les parents 
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peuvent recourir aussi bien aux modes 
d’accueil qu’au congé parental rému-
néré, dont la durée totale peut atteindre 
480 jours s’il est partagé entre les deux 
parents. Ce choix s’avère l’objet de pra-
tiques socialement différenciées : l’âge 
médian d’entrée de l’enfant dans un mode 
d’accueil selon le décile de revenu des 
parents dessine une courbe en U (Scholz 
et al., 2019) mais ne dépasse pas 24 mois, 
à l’exception des enfants nés à l’étranger 
(Mussino et al., 2016). Un usage flexible 
du congé est par ailleurs rendu possible 
par un recours aux jours de congé non 
payés, permettant de rallonger le congé 
parental. Celui-ci est surtout le fait de 
parents de classes moyennes et aisées, 
et moins de parents à bas revenus ou à 
revenus très élevés (Duvander, Viklund, 
2014).

Un schéma successif et normatif 
moins universel en Allemagne,  
et des inégalités plus marquées

Le système allemand, auparavant 
caractérisé par une offre d’accueil limi-
tée et une garde assurée essentiellement 
par la mère jusqu’à l’âge de 3 ans, s’est 
rapproché du système suédois à la faveur 
d’une série de réformes intervenues dans 
les années 2000 et 2010. 

Congé parental et structure d’accueil

Le congé parental (Elternzeit) est de 
3 ans dont 2 peuvent être pris jusqu’aux 
8 ans de l’enfant. Les parents peuvent 
choisir entre les deux modes d’indem-
nisation existants, Basis-Elterngeld et 
ElterngeldPlus, ou bien les combiner. 
Dans le cadre du Basis-Elterngeld, les 
parents bénéficient d’une indemnisation 
de 12 mois à hauteur de 65 % de la rému-
nération antérieure (ou au taux forfaitaire 
de 300 euros en cas de non-éligibilité  

à l’indemnisation proportionnelle au 
salaire antérieur), auxquels s’ajoutent 
2 mois supplémentaires si le second pa-
rent prend au moins 2 mois de congé et 
encore 2 mois si les deux parents prennent 
au moins 2 mois de congé ensemble 
en travaillant à temps partiel (Partner- 
monate). Dans le cadre de l’Elterngeld-
Plus, la rémunération est de 33,5 % de la 
perte de revenus et les durées du congé 
et des bonus sont doublées par rapport au 
Basis-Elterngeld (Schober et al., 2020). 
Les parents isolés bénéficient automati-
quement des Partnermonate.

Il existe depuis 2013 un droit oppo-
sable à une place dans une structure 
d’accueil pour les enfants à partir de 
l’âge d’1 an. Traditionnellement, le 
système était séparé entre les crèches  
(Kinderkrippen) pour les enfants de 
moins de 3 ans et les jardins d’enfant 
(Kindergarten) pour ceux de 3 à 6 ans. 
Les structures intégrées mixtes (Kinder-
tageseinrichtungen ou Kitas), accueillant 
des enfants de 0 à 6 ans, ont pris une place 
croissante et aujourd’hui majoritaire : elles 
représentent désormais 63 % de l’offre 
d’accueil collectif, contre 33 % pour les 
jardins d’enfant et 4 % pour les crèches 
(Scholz et al., 2019). Les enfants peuvent 
être accueillis également par des assis-
tantes maternelles (Kindertagespflege)  
qui assurent environ 15 % de l’accueil 
des moins de 3 ans (Rapport Eurydice 
de la Commission européenne, 2019). 
Les frais à la charge des parents varient 
selon les Länder, qui peuvent décider de 
formules de calcul diverses en fonction 
du revenu du foyer, du nombre d’enfants 
et des heures d’accueil. Le taux d’effort 
moyen des ménages est de 8 % (Scholz 
et al., 2019). Des Länder appliquent la 
gratuité pour certaines tranches d’âge, 
comme la Rhénanie-Palatinat et Berlin 
à partir de 2 ans, et Hambourg dès 1 an. 
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Des parcours égalitaires au cours  
des 12 premiers mois de l’enfant,  
plus variés et inégalitaires  
à partir de 2 ans

La garde parentale est généralisée 
au cours des 12 premiers mois et elle 
est égalitaire entre les groupes sociaux. 
Les parcours sont néanmoins plus variés 
et inégalitaires à partir de la deuxième 
année. Au cours de la première année 
de l’enfant, 98 % des mères et près de 
40 % des pères prennent un congé paren-
tal indemnisé (Hobler et al., 2017). Les 
facteurs explicatifs d’un tel succès de la 
garde parentale sont analogues à ceux qui 
prévalent en Suède : la quasi-absence de 
structures d’accueil avant les 12 mois de 
l’enfant, le caractère bien rémunéré du 
congé parental et l’existence de normes 
sociales qui tendent à la prise en charge 
du jeune enfant par la mère, tout en évo-
luant vers un partage de cette responsabi-
lité entre les deux parents.  

6. OCDE, Base de données sur la famille, indicateur PF3.2, chiffres 2018.

Malgré la forte croissance des modes  
d’accueil ces dix dernières années 
(BMFSFJ, 2020 ; graphique 1), l’Allemagne 
est moins avancée que la Suède en termes 
de couverture des enfants de moins de 
3 ans par les modes d’accueil : le taux de 
couverture y est de 37,7 %, contre 46,3 % 
en Suède 6. S’agissant des enfants à 2 ans, 
seuls 61,9 % sont pris en charge par un 
mode d’accueil, contre 91,2 % en Suède 
(Commission européenne, 2019).

S’agissant du congé parental, les 
possibilités de différenciation sont plus 
grandes qu’en Suède : les ménages alle-
mands peuvent choisir entre le Basis- 
Elterngeld, d’une durée de 12 mois, et 
l’ElterngeldPlus, d’un montant moins 
élevé mais ouvert pendant 24 mois. Ce 
sont 26 % des mères et 12 % des pères 
bénéficiaires de l’Elterngeld qui font le 
choix d’un ElterngeldPlus. Les données 
disponibles ne permettent néanmoins 
pas de savoir si le choix entre Basis- 

Source : BMFSFJ, Kindertagesbetreuung Kompakt, 2014 à 2020.

Graphique 1. Taux de couverture par un mode d’accueil  
des enfants de moins de 3 ans en Allemagne (2006-2019)
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Elterngeld et ElterngeldPlus et la durée 
de congé sont différents en fonction du 
niveau de revenu ou d’éducation des 
parents.

En conséquence, si quasiment tous les 
enfants passent par la garde parentale au 
cours de leur première année, l’âge d’en-
trée dans des modes d’accueil formels 
est ensuite assez fortement différencié 
en fonction des choix des parents et les 
écarts ne se résorbent que lentement.  

L’écart de recours à un mode d’accueil 
entre les familles selon que les mères ont 
le baccalauréat (Abitur) ou non, qui est 
relativement limité à 12 mois (10 points 
de couverture), connaît ensuite une forte 
hausse entre 12 et 28 mois (30 points 
de différence) (graphique 2). Cet écart 
s’atténue ensuite mais reste encore à un 

niveau élevé entre les 28 et 34 mois de 
l’enfant (plus de 20 points). 

Au total sur l’ensemble de la tranche 
d’âge 0-3 ans, c’est un écart de 15 points 
de pourcentage qui est observé, écart 
qui s’est accru sous l’effet de l’expansion 
des modes d’accueil qui n’a pas bénéficié 
dans les mêmes proportions à toutes les 
familles (Jessen et al, 2020). 

Un schéma alternatif générateur 
d’inégalités en France

En France, les modes d’accueil sont 
ouverts de fait dès la fin du congé de ma-
ternité, soit autour du troisième mois de 
l’enfant. Outre le congé de maternité et le 
congé de paternité, qui est d’une durée de 
25 jours calendaires depuis le 1er juillet 
2021, la garde parentale est possible dans 

Lecture : en abscisse, le nombre de mois de l’enfant ; en ordonnée, l’écart en points de pourcentage de taux de 
recours à un mode d’accueil entre les enfants dont la mère a au moins le niveau du baccalauréat et les enfants 
dont la mère a un niveau d’éducation inférieur. À 14 mois, l’écart de taux de recours à un mode d’accueil entre les 
enfants dont la mère a au moins le niveau du baccalauréat et les enfants dont la mère a un niveau d’éducation 
inférieur est de 10 points de pourcentage.
Source : Étude sur la garde d’enfants (KInderbetreuungsstudie) du Deutsches Jugendinstitut (DJI) sur 2012-
2016, citée in Jessen et al. (2020).

Graphique 2. Écart de recours à un mode d’accueil en fonction de l’âge  
de l’enfant (en mois) selon que la mère a le niveau bac ou non  

en Allemagne (2012-2016)
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le cadre du congé parental d’éducation, 
qui garantit de retrouver son emploi et 
peut être pris jusqu’aux 3 ans de l’enfant ; 
il est rémunéré par la prestation parta-
gée d’éducation de l’enfant (PreParE), 
d’un montant forfaitaire de 398,80 euros 
par mois pour un parent interrompant 
totalement son activité, qui peut être ver-
sée pendant un maximum d’un an pour 
le premier enfant (6 mois pour chaque 
conjoint) et de 3 ans à partir du deu-
xième enfant (2 ans pour chaque parent, 
dans la limite du troisième anniversaire 
de l’enfant). Les parents ont donc dès les 
premiers mois un choix entre la garde ex-
terne et la garde parentale dont la rému-
nération se prolonge jusqu’aux 3 ans de 
l’enfant si le père prend sa part de congé. 

Un choix socialement polarisé

Le choix du congé parental indemnisé 
à temps plein s’avère minoritaire et est 
surtout le fait des catégories défavori-
sées et les plus éloignées de l’emploi. Il 

est opéré par seulement 6 % des mères 
d’enfants de moins de 3 ans (HCFEA, 
2019). 40 % d’entre elles ont un niveau 
de diplôme inférieur au baccalauréat, soit 
7 % de plus que leur part dans l’ensemble 
de la population des mères d’enfants de 
moins de 3 ans (HCFEA, 2019). L’accès 
au congé parental d’éducation et à la 
prestation partagée d’éducation de l’en-
fant (PreParE) étant soumis à des condi-
tions d’activité professionnelle anté-
rieures, les mères peu diplômées (niveau 
inférieur ou égal au baccalauréat), moins 
fréquemment en emploi dans les années 
antérieures à la naissance, sont également 
nombreuses à ne pas bénéficier de droits 
sociaux pour la garde parentale : elles 
représentent  77 % des femmes assurant 
une garde parentale sans bénéficier ni du  
congé parental d’éducation ni de la pres-
tation partagée d’éducation de l’enfant 
(PreParE). De même, le recours au congé 
parental rémunéré à taux plein est négati-
vement corrélé au revenu (tableau 2).

Tableau 2. Recours des mères au congé parental indemnisé *  
à taux plein selon leurs revenus d’activité en décembre 2014

En %

Répartition des mères 
bénéficiant du CLCA  

selon la tranche  
de revenu 

Taux de couverture par 
le CLCA au sein de chaque 
tranche de revenu selon le 

taux de CLCA 

Congé  
taux plein < 1 Smic 54,1 18,8

Compris entre 1  
et 2 Smic 41,8 16,2

Compris entre 2  
et 3 Smic 3,3 6,5

> 3 Smic 0,8 3,5
* Complément de libre choix d’activité (CLCA), remplacé en 2015 par la PreParE.
Lecture : en décembre 2014, 54,1 % des mères bénéficiaires du CLCA à taux plein (cessation d’activité) avec 
deux enfants à charge dont un benjamin né dans l’année, ont des ressources inférieures à 1 Smic en 2012. 
18,8 % des femmes de deux enfants dont un benjamin né dans l’année et ayant des ressources inférieures à 
1 Smic en 2012, bénéficient du CLCA à taux plein.
Source : Nicolas et al. (2017).
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Si le taux de couverture des enfants de 
moins de 3 ans par des modes d’accueil 
est globalement élevé (60,4 %) 7, le gra-
dient social d’accès aux modes d’accueil 
est inverse de celui du recours à la garde 

7. OCDE, Base de données sur la famille, indicateur PF3.2, chiffres 2019.

à temps plein. Le taux d’accès varie de 1 
à 2 entre les parents du 1er et du dernier 
quintile pour les établissements d’accueil 
des jeunes enfants (EAJE) et de 1 à 9 pour 
les assistantes maternelles (tableau 3).

Tableau 3. Taux de participation aux modes d’accueil des enfants  
de moins de 3 ans en fonction du revenu du ménage en France en 2013

En %

Assistante maternelle agréée Établissement d’accueil de jeunes enfants

1er quintile 5 16

2e quintile 14 19

3e quintile 33 22

4e quintile 52 25

5e quintile 46 32

Ensemble 30 23
Lecture : en 2013, au cours de la semaine de référence, du lundi au vendredi entre 8 heures et 19 heures, 16 % 
des enfants de moins de 3 ans issus des 20 % des ménages les plus modestes (1er quintile) sont confiés au 
moins une fois à un EAJE et 5 % à une assistante maternelle agréée.
Sources : Drees, enquêtes Modes de garde et d’accueil des jeunes enfants, 2013.

Le lien entre précocité du choix  
et inégalités sociales d’accès  
aux modes d’accueil

L’ouverture précoce du choix entre 
garde parentale et accueil externe contri-
bue de manière déterminante à cette 
situation. Le niveau faible et forfaitaire 
de la PreParE dissuade les catégories 
aisées d’y recourir. L’accès dès les pre-
miers mois de vie de l’enfant aux modes 
d’accueil est à l’inverse attractif pour les 
catégories qui ont le lien le plus solide 
avec le marché du travail.

Le coût d’opportunité est bien moindre 
pour les parents à bas revenu et la pos-
sibilité de percevoir un revenu garanti, 
même faible, peut être attractive pour des 
mères ayant connu antérieurement des 
parcours professionnels heurtés. 

En outre, pour les familles à bas reve-
nu, le taux d’effort lié au recours à une 
assistante maternelle est dissuasif : le 
taux d’effort moyen pour les familles du 
1er décile est cinq fois plus élevé pour un 
enfant de moins de 3 ans gardé par une 
assistante maternelle agréée que pour un 
enfant gardé en EAJE (Villaume, 2015). 
De fait, plus de la moitié de l’offre d’ac-
cueil française est difficilement acces-
sible aux familles modestes. 

Ce choix précoce est aussi un choix 
durable car les modes d’accueil sont peu 
ouverts dans leur fonctionnement à des 
entrées plus tardives : une fois qu’un en-
fant est accueilli, il bénéficie de fait d’une 
garantie de conserver sa place jusqu’à 
l’entrée à l’école maternelle.

Ainsi, si la France dispose d’une offre 
parmi les plus développées des pays de 
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l’OCDE, elle a pour particularité de la 
mobiliser pour l’ensemble des enfants 
de 0 à 3 ans alors que d’autres pays ne 
l’ouvrent qu’à partir d’1 an, ce qui aug-
mente d’autant la demande. Au lieu d’être 
développée uniformément pour tous les 
enfants de moins de 12 mois, la garde 
parentale en France est centrée sur une 
petite minorité de mères.

Conclusion

Le rapprochement des schémas natio-
naux d’articulation et des données sur 
les inégalités sociales d’accès aux modes 
d’accueil confirme l’intérêt de prendre 
en compte l’organisation des congés 
parentaux pour expliquer celles-ci. Le 
positionnement de ces congés comme 
seule modalité de prise en charge des très 
jeunes enfants ou comme alternative à 
l’accueil externe ainsi que leur durée et 
leur niveau de rémunération pèse forte-
ment dans la typologie des publics qui y 
recourent.

Alors qu’en Suède et en Allemagne, 
congés et modes d’accueil sont pensés 
de façon conjointe, ce qui permet de 
maximiser l’accès à l’un et à l’autre, on 
peut se poser la question de l’opportunité 
pour la France d’une plus grande nor-
mativité des parcours du jeune enfant et 
d’une réforme de son dispositif de congé 
parental, avec une amélioration substan-
tielle de sa rémunération, dans le but de 
réduire les inégalités sociales d’accès aux 
modes d’accueil externes à la famille.
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